
le commerce des Ifles & colories françoifes. Vu ladite
requefle, Oüy le rapport du fiepr Orry Confeiller d'efat,
& ordinaire au Confeil royaf, Controlleur general des
finances, LE ROY EN SON CONSEIL; a ordonné &
ordonne qu'il fera"eflabli à Grandville, aux frais des nego-
cians, un ragafin où les marchandifes & denrées qui feront
declarécs parcntrepoft, pour eftre employées à l'armement
& avituaillement des vaiffeaux deflinez pour la pefche,
feront dépofées; à la charge par les negocians, de fe con-
former aux forialitez prefcrites & ordonnées par les lettrsc
patentes de 1717. Veut au furplus Sa Majefé, que les
habitans de Grandville, & ceux qui feront des armeiens
dans ce port, pour la pefche de la moluë au ban de Terre-
neuve , Canada & lIfle-royale, jouiffent de tous les droits,
privileges & exemptions acçordez aux fujets de Sa Majeffé,

-en faveur de la pefche françoife. F A I T au Confeil d'eftat
du Roy, tenu à Verfailles le vingt-fept janvier mil fept
cens trente-neuf Collationn'. Signé D E VOU G NY
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di Ro, Mai(n- & defes Finances.
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